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Bénéficiaire assurance vie et falsification

Par surya, le 17/09/2013 à 22:46

Je suis bénéficiaire de l'assurance vie d'un membre de ma famille décédé en aout, e qui a
désigné un "exécuteur testamentaire qui ne me semble pas honnête.

Suis je en droit de lui réclamer une copie du testament, bien qu'il n'ait pas été déposé 
chez un notaire ?

Quel recours aurais je s'il avait falsifié ce testament ?

Merci d'avance.
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